
   

 
 
 
 

 

 
- Décision du 2 septembre 2014 portant modifications des décisions en date du 1er août 2014  P 2 
portant délégation de signature en matière de désignation d’ordonnateurs secondaires délégués, 
de ressources humaines et de représentation du pouvoir adjudicateur 
 
 
    

 
 
 

Le bulletin officiel de Voies navigables de France comporte les textes émis par l’établissement public et 
intéressant les usagers de la voie d’eau. 

 
Il est possible de l’obtenir à titre gratuit et sur simple demande, soit au numéro, soit en s’abonnant. 

Toute demande doit être adressée à la division Gouvernance et Sûreté Défense du siège de l’établissement, 
175, rue Ludovic Boutleux- CS. 30820 - 62408 BETHUNE Cedex 
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Vu la décision du 31 décembre 2012 du directeur général de Voies navigables de France portant 
désignation des directeurs des services territoriaux et des ordonnateurs secondaires ;

Vu la décision du 31 mars 2014 portant délégation de pouvoirs du directeur général de Voies 
navigables de France aux directeurs territoriaux de Voies navigables de France ;

Vu  la  décision  du  15  avril  2013  modifiant  la  décision  portant  désignation  des  directeurs  des 
services territoriaux et des ordonnateurs (DT Bassin de la Seine) ;

Vu la décision portant délégation de signature en matière d'ordonnateurs secondaires délégués en 
date du 1er août 2014 ;

Vu la décision portant délégation de signature en matière de ressources humaines en date du 1er 
août 2014 ;

Vu  la  décision  portant  délégation  de  signature  en  matière  de  représentation  du  pouvoir 
adjudicateur en date du 1er août 2014 ; 

Vu  la  décision portant  délégation de signature  en matière  d'autorisation  de circulation  sur  les 
digues et chemins de halage en date du 1er août 2014,
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DECIDE

Article 1 :

Aux annexes II  des décisions en date du 1er août 2014 susvisées en matière de désignation 
d'ordonnateur  secondaires  délégués  et  de  représentation  du  pouvoir  adjudicateur  ainsi  qu'à 
l'annexe I de la décision susvisée datée du 1er août 2014 en matière de ressources humaines, 
après la  ligne « M. Olivier SIGAULT « Chef de la subdivision ingénierie et signalisation », sont 
ajoutées les lignes suivantes :

Mme Gaëlle Gamblin, adjointe au chef de l'Agence de Développement des Boucles de la Seine
Mme Catherine Perrier, assistante de gestion de l'Agence de Développement des Boucles de la 
Seine 

Article 2 :

Dans les décisions en date du 1er août 2014 susvisées en matière de convention d'occupation 
temporaire,  de désignation d'ordonnateurs secondaires délégués,  de ressources humaines,  de 
représentation du pouvoir adjudicateur et d'autorisation de circulation sur les digues et chemins de 
halage, les mots "George Borras" sont remplacés par les mots "Jérôme Meyer".

Article  3 :

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel de Voies navigables de France.

                                                     Fait à Paris, le 2 septembre 2014

Pour le Directeur Général de Voies 
Navigables de France et par délégation, 
Le Directeur Territorial Bassin de la Seine,

                   Signé                           

 Alain MONTEIL
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